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Déclaration sur l’intégrité et la protection de tous.tes les pratiquant·es 
au Village des Pruniers 
 
Au Village des Pruniers, nous appliquons une politique de tolérance zéro à l’égard des 
abus de pouvoir de tout ordre, spirituels, psychologiques, sexuels ou financiers. En tant 
que communauté monastique de célibataires, nous nous engageons avec diligence et de 
tout cœur à respecter nos préceptes, le Vinaya monastique, que nous étudions et récitons 
chaque semaine. Nous sommes très conscient.e.s du fait que personne ne devrait être 
victime d’abus au sein d’une communauté spirituelle. 
 
Depuis 2022, nous avons mis en place un protocole de protection, safeguarding, dans 
tous nos hameaux, que nous nous engageons activement à améliorer de manière 
continue. Nous prenons extrêmement au sérieux toutes les préoccupations et allégations 
relatives à la protection et au bien être de chaque pratiquant·e lié·e à la tradition du Village 
des Pruniers. Nous prenons en considération toutes les situations qui viennent à notre 
connaissance et nous répondons à chaque demande de quelqu’ordre que ce soit.  
 
Si un membre de la communauté monastique est soupçonné d'avoir enfreint nos 
préceptes ou notre code de protection, des mesures sont immédiatement prises à son 
encontre pouvant aller jusqu'à son renvoi et l'exclusion de l'ordre monastique et de toutes 
les communautés de la tradition du Village des Pruniers. 
 
Réponse aux événements récents 
 
Au printemps 2024, une situation de proximité entre une monastique et une pratiquante 
laïque a été observée, qui a donné lieu à des questions auxquelles des réponses de 
dénégation ferme ont été apportées de la part des deux intéressées. Les interventions et 
échanges se sont heurtés au déni d’un quelconque problème. En juin, suite à des 
indications de la moniale sur la survenance de contacts physiques inappropriés , nous 
avons pu approfondir et recueillir des informations. En l'espace de quelques jours, la sœur 
concernée a été renvoyée de l'ordre monastique et a quitté la communauté. 
 
Bien que les deux parties aient alors déclaré être des adultes consentantes ,tombées 
amoureuses, désireuses de poursuivre ensemble une vie laïque en étant très heureuses 
de cette étape de leurs vies, nous avons poursuivi nos recherches afin de comprendre ce 
qui s'était passé, et aussi évaluer les différents aspects de la survenance de la situation 
d’un point de vue de la communauté. 
 
Ces recherches ont fait apparaître des éléments qui n’ont pas été révélés par la 
pratiquante laïque et la moniale au cours des mois précédents. Bien que les amitiés 
spirituelles étroites fassent partie de notre pratique, elles ne doivent jamais franchir les 
limites de nos codes de conduite. Par ailleurs, il ne peut et il ne doit jamais y avoir de 
demande de secret dans une relation impliquant affectivement et physiquement un 
enseignant ou une enseignante, et un pratiquant, une pratiquante, cette demande étant la 
caractéristique d'une situation inappropriée et d'un abus de pouvoir manifeste.  
 
Afin de répondre aux problèmes identifiés et de renforcer davantage notre système de 
protection, nous avons depuis mis en œuvre les mesures suivantes: 
 

● Double supervision : Tous les aspirant·es seront désormais guidé·es par au 

 



 

moins deux mentors et enseignant·es des préceptes. 
● Limites proactives : Nous nous engageons à agir immédiatement pour faire 
respecter les limites dès le début lorsqu'une proximité et un attachement qui 
semblent inappropriés sont observés entre monastiques et entre monastiques et 
pratiquant·es laïc·ques, indépendamment de tout déni. 
● Formation d'experts : Nous élargissons nos formations et protocoles de 
protection avec l'aide d'experts externes spécialisés pour toutes les questions 
relatives aux victimes. 
● Sécurité inclusive : Nous restons déterminés à faire du Hameau du Bas un 
refuge pour toutes et tous, pour toutes les communautés, y compris pour la 
communauté LGBTQIA+. 

 
 
Notre chemin vers l'avenir 
 
Nous, les sœurs monastiques du Hameau du Bas continuons de chérir notre chemin de 
service et de célibat qui est une réponse juste aux défis de la société actuelle. Nous 
sommes engagées dans une vie de simplicité, de transformation et de guérison, guidée 
par nos préceptes monastiques. 
 
Nous reconnaissons que notre communauté est imparfaite et que chacun d'entre nous est 
humain Chaque étape de notre chemin est une occasion de grandir et de tirer les 
enseignements de nos manquements. Comme le dit l'adage : « La robe ne fait pas la 
moniale ». Nous ne restons monastiques que par la vertu de notre pratique de la pleine 
conscience, de nos préceptes et de notre code de conduite partagé. 
 
 

 


